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Ouverture 
 

Claude BASSIN-CARLIER 

Directeur de l’ARENE Ile-de-France 

 
Je vous remercie d�avoir répondu à notre invitation � il est toujours satisfaisant de constater que les 
sujets que nous proposons correspondent à de réelles attentes. 
Les forums HQE, mis en place depuis la fin de l�année 2002, s�inscrivent dans notre programme 
d�action « renouvellement urbain et HQE », pour la promotion du développement durable. Dans le 
cadre de ce programme, l�ARENE conseille les maîtres d�ouvrage avec les « Conseils Express 
HQE », en partenariat avec l�ADEME, à titre gracieux et en toute confidentialité. Elle sensibilise et 
forme les professionnels, promeut la HQE en Ile-de-France avec des journées de sensibilisation 
« INFO Plus HQE » et anime le réseau d�acteurs. 
Les forums permettent à ceux qui le souhaitent faire connaître leur point de vue ou préciser leurs 
expériences, et d�échanger avec des professionnels. 
Ce troisième forum HQE concerne la gestion alternative de l�eau � question récurrente et 
d�actualité s�il en est. La prise en compte de la problématique de la gestion alternative de l�eau dans 
le cadre des constructions participe du développement durable. Il s�agit bien de gérer, de manière 
durable, cette ressource fragile qu�est l�eau. 
 
 

Guy ARCHAMBAULT 

Journaliste, animateur du forum 

L�eau, comme l�air, est un élément indispensable � mais sa source est limitée. La gestion de l�eau 
pose nombre de questions, au titre desquelles la responsabilisation des utilisateurs ou la fiabilité des 
installations. L�eau, c�est aussi la pluie � ce qui pose la question de la gestion des eaux pluviales à 
l�échelle de l�urbanisme. 
L�eau potable représente 18 % de l�eau prélevée. La potabilité est requise de façon formelle pour 
12 % des usages. 15 à 20 % de l�eau part dans les fuites. Un Français consomme 127 litres d�eau 
par jour et par personne. Apparaissent d�ores et déjà des pistes de solutions en matière d�économie 
d�eau et d�intégration de cette conception alternative au niveau des projets urbains. Nos experts 
réunis cet après-midi vont vous en présenter quelques exemples pertinents. 
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Conception et économie de la récupération  
d’eau de pluie en Allemagne 

Klaus W. KÖNIG 

Ingénieur-conseil et architecte, FbR 
 

I. Conception 

La gestion alternative de l�eau contribue à l�assainissement, pour une meilleure qualité de l�eau de 
surface. Nous proposons un système de récupération des eaux de pluie clé en main. La citerne est 
enterrée, par un système pré-monté livré clé en main, avec un filtre intégré, un ralentisseur d�eau et 
un trop-plein sécurisé. Il existe une pompe et une armoire de contrôle, qui garantit une sécurité 
fondamentale dans les bâtiments publics (écoles, hôpitaux). La cuve ne doit jamais être pleine, pour 
retenir l�eau de pluie. C�est pourquoi nous proposons des citernes à deux niveaux : l�un pour la 
rétention d�eau de pluie et l�autre pour le stockage. Ce système est déjà implanté sur deux sites en 
France, en Alsace.  
Développer ces produits et élaborer les règles d�usage résulte d�un dialogue poussé entre les 
experts et la FbR, association professionnelle d�utilité publique pour la promotion du captage et de 
l�utilisation de l�eau pluviale en Allemagne. Il s�agit de créer une provision pour faire face aux 
futures contraintes et protéger l�environnement. FbR propose des journées de formation sur le 
recyclage aux architectes et ingénieurs � filière ayant créé 60 000 emplois en 10 ans, en Allemagne. 
La qualité de l�eau de pluie récupérée est bonne, sans chlore et sans rayons UV. Récupérer l�eau de 
pluie permet de préserver les eaux souterraines, de limiter l�effet des produits chimiques sur l�eau 
potable et de soulager les réseaux et les stations d�épuration. 
 
II. Exemples 

Dans un collège de Salem, l�eau de pluie provenant du toit de 3 500 mètres carrés est réutilisée 
pour les toilettes du bâtiment. Au total, 2 800 mètres cubes d�eau potable sont économisés par an. 
Cette expérience présente en outre de réels avantages pédagogiques. Le toit végétalisé et extensif 
retient plus de 50 % de l�eau de pluie, et l�épure avant son infiltration. Grâce à l�évaporation, la 
qualité de l�air est donc maintenue. Ont également été installés des parkings perméables, 
végétalisés et en partie en gravillons. La pelouse est partiellement empierrée et les rigoles sont à 
ciel ouvert. 
Dans la zone industrielle d�Überlingen, il a été décidé d�importer, pour une unité de lavage de 
véhicules, de l�eau de pluie du toit de l�école voisine. Ce procédé constitue une bonne publicité 
pour cette entreprise � son toit possédant en outre des panneaux solaires. 
A Marburg, une association de tennis faisait l�objet d�une interdiction d�arrosage avec de l�eau 
potable. C�est pourquoi il a été envisagé l�exportation de l�eau de pluie recueillie en partie sur le 
toit d�une piscine voisine. Cela permet dans le même temps une évaporation (qualité de l�air) et une 
infiltration (qualité du terrain). 
A Berlin, la rétention de l�eau de pluie était obligatoire pour l�immeuble Sony et Deutsche Bahn à 
la Postdamerplatz. Une citerne de 900 mètres cubes a été enterrée sous le bâtiment, pour le système 
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d�arrosage, les toilettes et les équipements anti-incendie. L�exploitation est rentable, même avec 
une alimentation partielle (14 étages sur 20). 
 
Guy ARCHAMBAULT 

Les élèves du collège de Salem ont-ils été impliqués et sensibilisés à la récupération de l�eau 
pluviale ? 
 
Klaus KÖNIG  (traduit par Dominique SELLIER) 

Non, dans la mesure où il s�agissait d�un collège neuf. Pour autant, le projet a été officiellement 
reconnu projet pilote lors de l�exposition universelle de Hanovre, en 2000. 
 
Guy ARCHAMBAULT 

Installez-vous un système de contrôle des eaux grises ? 
 
Klaus KÖNIG (traduit par Dominique SELLIER) 

La loi impose une distance minimale de 20 millimètres entre le réseau d�eau potable et le réseau de 
récupération. Le système est fourni clé en main. 
 
Grégorie DETRAIT, Tribu 

Quel est le nombre d�élèves du collège ? Quel est le dimensionnement de la cuve ? Les eaux 
pluviales permettent-elles de répondre à l�intégralité des besoins ? 
 
Klaus KÖNIG (traduit par Dominique SELLIER) 

Il y a 500 élèves. La cuve contient 60 mètres cubes. 30 % des besoins sont couverts. Cette 
opération a coûté 50 000 euros, avec un amortissement sur 10 ans. Utiliser l�eau de pluie pour ses 
toilettes est un argument de prestige, pour les entreprises concernées. Près de 1 000 bâtiments 
privés recourent à ce système (3 % des bâtiments publics) en Allemagne. 
 
Guy ARCHAMBAULT 

Ce type de matériel est-il autorisé en France ? 
 
Isabelle HURPY, Consultante en environnement 

Il n�existe pas de préconisations particulières en la matière, sinon que la redistribution à l�intérieur 
d�un bâtiment collectif doit faire l�objet d�une autorisation. 
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Etat des lieux des expériences en France et en Allemagne 

Isabelle HURPY 

Consultante en environnement 
 

I. Contexte 

J�ai fait part de mon retour d�expérience à l�ARENE, à partir d�investigations engagées il y a 10 
ans. Il apparaît que la France est toujours à un stade expérimental et aléatoire en matière de 
récupération des eaux de pluie. La gestion alternative ne pénètre que très faiblement la commande 
urbaine ou architecturale � en raison de difficultés économiques, réglementaires et de savoir-faire. 
En Allemagne en revanche, cette gestion est très développée et créatrice d�emplois.  
A l�heure actuelle, le territoire est artificiel à 7 %. Les eaux usées et rejetées trop rapidement vers 
les rivières par les réseaux favorisent les inondations. Par ailleurs, les coûts de rétention et de 
gestion sont très élevés. Cette situation impacte la qualité de l�air et celle de l�environnement. 
Les enjeux de la gestion alternative de l�eau sur site urbain sont multiples. Il s�agit d�aboutir à des 
performances en matière d�économie des rejets vers le réseau et de consommation d�eau potable, en 
assurant la faisabilité économique et sociale des choix. 
 
II. Exemples 

A Metz, une étude environnementale a été intégrée à l�étude de définition urbaine d�une zone de 
friches SNCF, en vue d�aménager un parc urbain avec la restitution d�une zone humide et la mise 
en �uvre d�un lagunage et d�une rétention de 3 500 mètres cubes d�eau de pluie. Les économies 
pour le réseau représentent 1,7 million d�euros. 
A Rennes, les taux d�imperméabilisation des sols de deux zones ont été gelés � afin de favoriser la 
rétention alternative de 1 800 mètres cubes d�eau. 
A Montreuil, il a été décidé de requalifier les espaces extérieurs afin de les rendre appropriables par 
les habitants, via un diagnostic environnemental et dans un objectif de réplicabilité. 
La technologie allemande est un excellent modèle, simple, cohérent et fiable � et à faible 
maintenance. En France, les initiatives existent mais la mise en place ces alternatives est encore 
difficile. Les projets urbains ne sont pas systématiquement accompagnés de projets 
environnementaux. Par ailleurs, la tarification d�eau potable est favorable aux gros consommateurs, 
qui ne sont pas incités à la recycler. 
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Exemples de dispositifs innovants intégrés 
en tissu urbain dense 

Christian PIEL 

Ingénieur hydrologue urbaniste, Composante urbaine 
 

Les ouvrages de stockage d�eau pluviale en zone urbaine dense ont pour objectif de limiter les 
inondations. 
A Clichy-sous-Bois, il s�agissait d�intégrer un bassin de rétention pour l�ouvrir au public. Un pré-
bassin reprend les eaux les plus fréquentes et, en cas d�alarme, l�eau sur-verse en zone inondable. 
En surface ont été installés des terrains de jeux et de tennis. 
A Duny, il existe un pré-bassin en surface, une première zone inondable et des zones inondables 
complémentaires. 
Un bassin a été transformé en parc, avec un pré-bassin, un caillebotis métallique végétalisé, 
inaccessible et inondable. En cas de trop fortes pluie, l�ensemble du parc s�inonde (à l�exception de 
trois plateaux). Cet espace est accessible à tous et valorise le site. 
 
Guy ARCHAMBAULT 

Il ne fait donc pas bon s�y promener quand il pleut ! 
 
Christian PIEL 

Si, certaines zones demeurent hors d�eau � les autres sont inondées sur quelques centimètres 
uniquement. La sécurité des usagers est garantie, même pour une pluie décennale. Les zones 
inondables à ciel ouvert sont les dernières et les moins durablement inondées. 
Il est également possible de transformer des zones urbaines en bassin de rétention � avec la création 
de parkings ou de cours de collège partiellement inondables en cas de grosse pluie, par exemple. Il 
s�agit d�installer un pré-bassin ou une canalisation surdimensionnée destinés à recueillir les eaux 
les plus fréquentes. Cela évite d�enterrer des bassins trop volumineux. Par ailleurs, le débordement, 
en cas de forte pluie, ne doit pas passer pour un dysfonctionnement : les différentes zones 
inondables sont très clairement délimitées. Il s�agit de sensibiliser la population à la fonction 
hydraulique de certaines ouvrages. 
La contrainte de rétention d�eau pluviale peut être génératrice d�espace, de paysage. 
 
Alain COQUET, Europan France 

La notion de pluie décennale est-elle hydraulique ? Par ailleurs, comment gère-t-on la contradiction 
entre bassin sec et zone humide, en termes de végétation ? 
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Christian PIEL 

Les pluies 10 ans sont celles qui, statistiquement, tombent une fois tous les 10 ans. en France, le 
niveau de protection est fixé à 10 ans. Cette donnée statistique tient aussi compte de la pente, de la 
morphologie du bassin versant et du type de sol. 
Un bassin de rétention est, la plupart du temps, sec. Il s�agit de les localiser de la façon la plus 
naturelle possible � en point bas. On peut alors combiner une zone humide permanente et un bassin, 
grâce à l�extension de nappe. 



Forum régional de la HQE ARENE Ile-de-France 

Synthèse du Forum régional de la HQE du 2 juillet 2003  9 

Exemples de récupération d’eaux pluviales  
dans les projets HQE 

Karine LAPRAY 

Ingénieur, Tribu 
 

La gestion des eaux pluviales n�est qu�une petite partie de la HQE : à l�échelle d�un bâtiment, d�un 
quartier ou d�une ville. Il s�agit de gérer les eaux d�orage, d�économiser l�eau potable, d�assurer la 
qualité des espaces extérieurs et de végétaliser les espaces. 
A l�échelle d�un bâtiment, plusieurs cibles sont intégrées par la démarche HQE (cible 1, cible 5 et 
cible 7). Les choix environnementaux doivent se faire très en amont des projets.  
A Combs-la-Ville par exemple, une charte de qualité environnementale a été élaborée, document 
contractuel annexé au cahier de cession des terrain. Son article 4 est consacré à la gestion des eaux 
pluviales (bassin de rétention paysager et écologique, débit de fuite limité, cheminements piétons et 
cycles perméables). 
Au lycée Jacquard de Caudry, dans le Pas-de-Calais, ont été installés des bassins paysagers, des 
toitures végétalisées et une cuve de béton de 70 mètres cubes, des dalles de gazon � pour la 
récupération et/ou la gestion des eaux pluviales. La DDASS a exigé la pose de la mention « eau 
non potable » au-dessus des sanitaires. 
Il existe encore de nombreux freins à la mise en place de la récupération d�eau de pluie : flou 
réglementaire sur les usages possibles à l�intérieur des bâtiments, coût d�investissement très 
important et prix de l�eau très variable selon les régions. 
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Débat 
 

Guy ARCHAMBAULT 

Les freins ne donc pas technologiques, mais réglementaires. Et il ne semble pas se dégager de 
volonté politique pour que cela change. 
 
François CHARLERY, Groupe Georges V 

Je suis choqué de l�attitude passive des citoyens face aux freins réglementaires. 
 
Karine LAPRAY 

En Allemagne, me semble-t-il, la récupération est passé d�interdite à quasi-obligatoire grâce à la 
poussée citoyenne. 
 
Klaus KÖNIG (traduit par Dominique SELLIER) 

En effet � même si l�interdiction ne concernait pas la totalité des régions. 
 
Patrick GORET, Eaux de France 

Je suis surpris de la non-réaction du CSTB, qui a été mandaté pour établir un état des lieux. 
 
Bernard de GOUVELLO, CSTB 

Le Conseil Supérieur d�Hygiène de l�Ile-de-France avait été saisi sur ce sujet voilà depuis quelques 
années. Le CSTB a été mandaté par la Direction Générale de la Santé pour mener une étude 
complémentaire. Le groupe de travail vient juste d�être constitué. La volonté d�avancer est forte, en 
dépit d�une réelle gêne culturelle de la part des DDASS en matière de risque sanitaire. 
 
Guy ARCHAMBAULT 

La question de l�évolution de la notion de risque désormais fondée sur l�obligation de résultat est, 
en effet, fondamentale. 
 
Un participant 

N�y a-t-il pas une autre source de blocage, de la part des gestionnaires des eaux ? 
 
Isabelle HURPY 

Certes, les DDASS ne savent pas bien comment se situer. Mais des professionnels ont été 
missionnés par l�Etat et l�Allemagne constitue une expérience significative d�une évolution 
positive.  
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Par ailleurs, le rôle des communes est important en la matière � payant très peu l�eau et percevant 
le budget d�assainissement réservé à la construction de réseaux, elles ne sont pas incitées à recycler. 
Enfin, je regrette que les professionnels associés à ces projets n�aient pas été associés au groupe de 
travail mis en place par la DGS. 
 
Un participant 

Existe-t-il un risque sanitaire pour les usagers en Allemagne de ce système alternatif ? 
 
Klaus KÖNIG (traduit par Dominique SELLIER) 

Le risque zéro n�existe pas. Par ailleurs, il est évident que les accidents ménagers surviennent le 
plus souvent en cas de bricolage � et non des conditions sanitaires liées à la récupération des eaux 
de pluie. 
 
Pascal GONTIER, Architecte 

Quelle est la tendance allemande concernant le traitement des eaux de parking avant rejet : 
traitement technique ou paysager ? 
 
Klaus KÖNIG (traduit par Dominique SELLIER) 

La tendance est à des parkings végétalisés empierrés � avec une technique suisse. Seuls sont 
désormais autorisés des parkings perméables. L�eau s�infiltre directement, lorsque le sol est vivant. 
Ceci est permis car la technique automobile ayant été améliorée, il y a moins d�huile au sol. 
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Témoignages de maîtres d’ouvrage 
 

 

François CHOLLEY 

Maire de Villemoisson-sur-Orge, Vice-président du SIVOA 
 

Vous avez indiqué que les communes payaient l�eau moins cher que leurs abonnés � tel n�est pas le 
cas dans ma commune ! 
Par ailleurs, toute transaction immobilière nécessite un certificat quant à l�absence de termites et de 
peinture au plomb. Mais rien n�est exigé concernant l�eau. Je m�en suis étonné auprès de mon 
député. Quoi qu�il en soit, nous exigeons, dans notre commune, un certificat de conformité reposant 
sur le code de santé publique lors de toute transaction immobilière. Enfin, les collectivités ayant un 
réel rôle d�exemplarité à tenir, nous avons décidé de contrôler les branchements de nos propres 
locaux. Il en allait de notre crédibilité. 
 
I. Contexte 

Villemoisson possède une ZAC avec des bassins d�orage. Dans la vallée, l�Orge déborde 
occasionnellement et de façon très importante. Le plateau est lui aussi victime d�inondations, à 
cause des refoulements. 
Nous suivons quatre orientations HQE : économiser l�eau potable, éviter les torrents d�eaux de 
pluie, limiter les rejets polluants et agir efficacement � en alliant mission publique et réalisme. 
Dans une démarche HQE de notre point de vue, 10 % de surcoûts sont envisageables. 
En règle générale, il est primordial de limiter au maximum les surfaces imperméables. Cela 
nécessite notamment une importante action de communication et de pédagogie. 
 
II. Exemples 

La commune a acheté un manoir, sur un terrain en pente et avec 500 m2 de toiture dans un parc de 
5 000 mètres carrés. Les eaux pluviales sont directement déversées dans la rivière. 
Nous avons décidé d�infiltrer les eaux de pluie sur place, dans le terrain (fontaine, arrosage, puisard 
perméable). L�utilisation de l�eau pluviale purifiée, dans le bâtiment, concernerait principalement 
les toilettes. Il s�agit en outre de prévoir un double circuit d�alimentation, pour le réseau d�eau 
potable et celui d�eau de pluie. 
Nous avons par ailleurs décidé de faire du moderne avec de l�ancien, c�est-à-dire pour un gymnase 
de 1 500 mètres carrés de surface imperméabilisée, nous utilisons un puits situé à 15 mètres, de 2 
mètres de diamètre et de 8 mètres de profondeur, qui est alimenté non pas par les nappes mais par 
les pluies de déversement. 
 
Guy ARCHAMBAULT 

Vous ne présentez pas de solution urbanistique. 
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François CHOLLEY 

Nous travaillons principalement à limiter les débordements, en tenant compte de l�existant. De fait, 
nos zones habitables sont entièrement construites. 
Claude PREVIDI, Maire adjoint de Villemoisson-sur-Orge 

Je précise que dans le puits, nous recueillons de l�eau non-potable. 
 
 

David BOUHERET 

Directeur du service de l’eau et de l’assainissement,  

Conseil général du Val-de-Marne 
 

Le Val-de-Marne possède une compétence d�assainissement, confirmée par le Conseil d�Etat en 
juin 2001. Il s�agit d�une compétence partagée. Par ailleurs, le département n�a pas de compétence 
de police ou d�aménagement urbain. 
La loi rappelle que l�eau est un bien commun, répondant à une attente sociale et professionnelle. 
 
I. Le schéma directeur départemental d’assainissement 

En 2001, le Conseil général a retenu à l�unanimité notre schéma directeur départemental 
d�assainissement, qui considère dans le même temps les eaux usées et les eaux pluviales � 
démarche innovante et originale. Nous sommes en outre engagés dans une démarche d�objectif de 
moyens et non de résultat, impliquant l�ensemble des acteurs. Nous avons suivi la procédure de 
l�agenda 21 des communes. 
Nous avons commandé une étude de perception des attentes des habitants, élus locaux, 
institutionnels et professionnels de la région. Les services départementaux ont également procédé à 
des études techniques dans cinq grandes zones. Des groupes de travail, d�une vingtaine de 
personnes, ont été constitués. Leur rapport a été transmis aux élus et aux directeurs techniques, 
mettant notamment en avant l�indispensable implication des citoyens usagers dans la démarche 
d�assainissement � qui ne revêt pas, à leurs yeux, un engagement politique fort.  
 
II. Des attentes fortes 

Les citoyens attendent de l�assainissement une garantie en termes de santé et d�absence de dégâts 
en cas d�inondations liées au débordement de ruisseaux canalisés. L�attente est forte en matière 
d�identification et de prise en compte des risques. Par ailleurs, l�eau fait l�objet d�une approche 
individualiste. Enfin, les enjeux sont respectivement la pollution (80 %), les inondations puis la 
rareté de l�eau. 
Les réponses du monde professionnel sont quasi-inexistantes. Ces acteurs sont plutôt attentistes en 
matière de gestion de l�eau. 
30 élus sur 51 ont répondu favorablement aux entretiens. Leur attente est forte en matière de 
coopération et de cohérence des actions publiques, avec une double crainte : une man�uvre 



Forum régional de la HQE ARENE Ile-de-France 

Synthèse du Forum régional de la HQE du 2 juillet 2003  14 

politique de la part du Conseil général et des conditions de coopération trop stricte, avec la tutelle 
du département sur les communes. 
 
III. Méthodologie 

Il a été très difficile de mobiliser des services autres que celui de l�assainissement. 
L�assainissement est perçu comme un problème curatif et non préventif, concernant les seuls 
services de l�assainissement. Il a par ailleurs été difficile de favoriser une démarche ouverte au sein 
des services. 
Toutefois, sous l�impulsion du bureau d�études, le projet, initialement technique, est devenu un 
véritable projet politique. Le schéma directeur concerne aussi l�environnement et la pollution. Nous 
avons retenu quatre principes d�actions : coopération, prévention, développement de la citoyenneté 
et communication. Dans ce cadre, nous entendons mener quatre actions concrètes : l�élaboration 
d�une charte, la promotion d�une approche préventive de la politique de l�eau, la définition d�un 
programme coordonné de résorption des points noirs du département en termes d�assainissement, la 
poursuite d�études pour définir une politique d�assainissement à l�échéance de 2004. 
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 Aides possibles dans les techniques « alternatives » 
 
 

Nadine AIRES 

Chargée d’études, Direction des collectivités locales,  

Agence de l’eau Seine-Normandie 
 

Nous proposons des solutions compensatoires à la perméabilisation. 
L�eau de pluie n�est pas une eau potable destinée à la consommation humaine, mais elle n�est pas 
non plus un déchet. Il s�agit, toutefois, d�une ressource précieuse � qui se dégrade en ruisselant sur 
des surfaces imperméabilisées et contaminées. 
Il convient donc d�utiliser et valoriser les eaux avant qu�elles ne soient polluées et de limiter 
l�ampleur des ruissellements. L�agence de l�eau a pour objectifs d�éviter de concentrer la pollution 
et de limiter les volumes et les débits dirigés vers le réseau. Nous disposons de nombreux moyens : 
stockage, infiltration, évapotranspiration. 
Certains éléments polluants déversés par temps de pluie sont très toxiques et rémanents. Sur une 
année, la moitié du volume ruisselé collecté est déversée sans traitement dans l�environnement. Par 
temps sec, les eaux usées sont quasiment intégralement traitées, mais tel n�est pas le cas pour les 
eaux usées urbaines en temps de pluie. Dès lors, concilier l�eau de pluie et les lieux de vie urbaine 
est une composante majeure de nos actions. 
Les réseaux ont une capacité limitée. C�est pourquoi nous recherchons des solutions techniques,  en 
particulier préventives, pour compenser les méfaits de l�imperméabilisation des ouvrages. L�agence 
de l�eau propose de nouvelles aides aux techniques alternatives, depuis 2002.  

• Pour les eaux de toiture, elle aide à la déconnexion des eaux de gouttières, via le programme 
« branchements des particuliers », à hauteur de 1 140 euros par branchement. Elle propose en 
outre des subventions à hauteur de 40 % et des prêts à hauteur de 20 %, sous réserve que le 
débit soit inférieur à 10 l/s/ha. 

• Pour les autres eaux de ruissellement, elle propose des aides aux ouvrages de contrôle de la 
pollution dès la source du ruissellement, via le programme « dépollution des rejets urbains par 
temps de pluie », à hauteur de 530 euros par mètre cube. Le volume doit être inférieur à 1 000 
mètres cubes et le débit à 10 l/s/ha. 

Priorité est donnée aux collectivités ayant inscrit le contrôle du ruissellement à la source dans le 
POS, le PLU ou le règlement d�assainissement. Des études globales à l�échelle du système de 
collecte épuration d�une collectivité (subventionnées à hauteur de 70 %) constituent un préalable 
indispensable. Enfin, l�attributaire doit s�engager à garantir l�efficacité et la pérennité des ouvrages. 
L�agence de l�eau apporte également des aides aux solutions curatives.  
 
Jean-Paul MOTTIER, Agence développement et urbanisme, Lille 

Ces aides peuvent-elles être destinées aux particuliers ? Le régime est-il le même en ville et à la 
campagne ? 
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Nadine AIRES 

L�agence ne traite pas de dossiers particuliers � elle demande un regroupement global. Par ailleurs, 
elle considère en priorité le caractère imperméable de la surface, que la zone soit urbaine ou rurale. 
 
 

Jean-Pierre HOC 

Chargé de mission Eau, Conseil régional d’Ile-de-France 
 

La région Ile-de-France travaille de concert avec l�agence de l�eau. Dans le domaine des eaux 
pluviales, elle apporte jusqu�à 35 % du montant d�une étude bilan des usages d�un maître d�ouvrage 
public concernant ses équipements et espaces publics. Elle apporte également une aide aux travaux 
d�aménagement de techniques végétales, à hauteur de 40 %. 
L�eau pluviale, gratuite, est une ressource fondamentale en Ile-de-France. Par ses aides, la Région 
entend jouer un rôle d�exemplarité, dans un souci d�entraînement. Ces subventions ne sont pas 
institutionnalisées, mais elles constituent une incitation forte. 
Il convient encore de rappeler qu�en vertu des articles 641 et suivants du code civil, l�eau appartient 
à celui qui les reçoit. 
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Clôture 
Christian BRETT 

Président de l’ARENE 
 

Avec les forums régionaux de la HQE, nous sommes au c�ur de la mission que l�ARENE a reçue 
du Conseil général d�Ile-de-France : développement et approfondir la réflexion sur toutes les 
problématiques du développement durablement au niveau local. 
L�année 2003 a été qualifiée d�année internationale de l�eau par les Nations unies. Au plan mondial 
en effet, nombre de tensions ne peuvent se comprendre sans prendre en compte la problématique de 
l�eau. 
Sans remettre en cause le système français de gestion déléguée de l�eau, il est temps de s�interroger 
sur le rôle des majors de l�eau dans le développement durable. Par ailleurs, démonstration a été 
faite des gains à moyen terme d�une récupération des eaux pluviales � il y a là un gisement 
d�emplois et de création de valeur ajoutée indéniable pour la filiale construction. 
L�on parle souvent de la HQE question de bon sens, il n�est pas vain d�en rappeler constamment les 
principes de base et de les appliquer à la gestion de l�eau : l�eau de pluie n�est pas un déchet mais 
une ressource. 
 
J�espère que le forum de cet après-midi vous aura fourni des idées premières pour aller plus loin 
dans vos démarches. L�ARENE reste à votre disposition pour généraliser les bonnes pratiques que 
vous avez pu mettre en �uvre. 
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« Exemples de dispositifs innovants intégrés en tissu urbain dense » 

Christian PIEL, Composante Urbaine 
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« Exemples de récupération d’eaux pluviales dans les projets HQE » 

Karine LAPRAY, TRIBU 
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« Témoignages de maîtres d’ouvrage » 

François CHOLLEY, Mairie de Villemoisson-sur-Orge 
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« Aides possibles dans les techniques “alternatives” » 

Nadine AIRES, Agence de l�Eau Seine-Normandie 


